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MARCHES PUBLICS DE FOURNITURES COURANTES ET SERVICES 

Cahier Des Clauses Techniques Particulières  

(C.C.T.P.) 

COMMUN A TOUS LES LOTS 

Prestations d’impression de documents produits /standard pour la Chambre de Commerce 

et d’Industrie du Loiret 

Numéro du marché public : 2026 – 0576 

 

Procédure adaptée, en application des dispositions des articles L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la commande  
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PREAMBULE :  

La Chambre de Commerce et d’Industrie du Loiret (CCI du Loiret) est un établissement public à caractère 

administratif, géré par des chefs d’entreprise élus par leurs pairs, et placé sous la tutelle déconcentrée de l'État. 

La CCI du Loiret remplit plusieurs missions : 

• Représenter les entreprises du commerce, des services et de l'industrie (influence et lobbying), 

• Exprimer leurs besoins auprès des pouvoirs publics et des collectivités territoriales, 

• Informer, conseiller et accompagner les chefs d’entreprise à chaque étape de la vie de leur entreprise, 

• Agir pour le développement de l'économie, 

• Aménager et développer le territoire en fonction des besoins des entreprises, en concertation avec les 

acteurs locaux tels que les élus, chefs d’entreprise et partenaires économiques. 

La force d'un réseau : 

Le réseau des CCI en France est organisé comme suit : 

• CCI France au niveau national et européen, 

• CCI Centre Val-de-Loire au niveau régional, 

• CCI du Loiret au niveau départemental. 

Il existe également un réseau international avec les CCI FI, pour Chambres de Commerce et d'Industrie Françaises 

à l'International, implantées dans plus de 85 pays. 

Article 1 : Dispositions générales  

1.1 Objet du marché  

Le présent marché a pour objet la réalisation de prestations d’impression de documents pour la Chambre de 

Commerce et d’Industrie du Loiret (CCI du Loiret). 

Les caractéristiques des prestations attendues, leur périmètre ainsi que leurs modalités d’exécution sont définis 

dans les pièces administratives et techniques du dossier de consultation, ainsi que dans leurs annexes. 

 

Lieu de livraison 

Les livraisons seront effectuées principalement sur le site de Fleury-les-Aubrais, à l’adresse suivante : 

CCI du Loiret – Citévolia 

1 Place Rivierre-Casalis 

45400 Fleury-les-Aubrais 

 

Selon les besoins, certaines commandes pourront être livrées sur d’autres sites de la CCI du Loiret (les lieux de 

livraison seront précisés sur les bons de commande), notamment : 

 

Agence de Pithiviers 

Centre d’affaires Jean-Paul Charié 

1 bis Faubourg d’Orléans – CS 80612 
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45300 Pithiviers 

 

Agence de Montargis 

61 Rue André Coquillet 

45200 Montargis 

1.2 Allotissement  

Le présent marché est alloti et comprend deux lots, couvrant l’ensemble des prestations d’impression 

nécessaires à la CCI du Loiret : 

Lot n° Intitulé 

Lot n°1 Impression des documents produits de la CCI du Loiret 

Lot n°2 Impression des documents standards de la CCI du Loiret 

 

1.3 Procédure de passation 

Le présent marché est passé selon la procédure adaptée en application des dispositions des articles L.2123-1 et 

R.2123-1 du Code de la commande publique. 

1.4 Type de marché 

Le présent marché est conclu sous la forme d’un accord-cadre mono-attributaire, exécuté par l’émission de bons 

de commande, conformément aux dispositions des articles L.2125-1, 1°, R.2162-1 à R.2162-6, ainsi que R.2162-

13 et R.2162-14 du Code de la commande publique. 

Le marché a pour objet des prestations d’impression pour la CCI du Loiret, comprenant notamment : 

• l’impression des documents (selon les spécifications fixées au DCE) ; 

• le façonnage et les finitions le cas échéant (pliage, agrafage, reliure, découpe, etc.) ; 

• le conditionnement et la livraison des documents, le cas échéant, aux lieux indiqués sur les bons de 

commande. 

Les bons de commande sont émis par le pouvoir adjudicateur au fur et à mesure de la survenance des besoins, 

sans remise en concurrence. 

Le présent marché est conclu sans minimum et avec un montant maximum fixé à 139 000 € HT pour l’ensemble 

de sa durée. 

1.5 Nomenclature CPV   

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est :  

Code principal CPV Description 

79823000  Services d'impression et de livraison. 

Article 2 : Durée et délais d'exécution 

2.1 Durée et reconduction  

Le marché prendra effet le 1er avril 2026 ou à la date de sa notification si celle-ci est postérieure, et se terminera 

le 31 mars 2026 pour la première période. 
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Il est pouvant être reconduit tacitement trois fois : 

• Du 1er avril 2027 au 31 mars 2027 

• Du 1er avril 2028 au 31 mars 2028 

• Du 1er avril 2029 au 31 mars 2029 

Le titulaire ne peut refuser cette reconduction. En cas de non-reconduction, le pouvoir adjudicateur notifiera sa 

décision au titulaire au moins trois mois avant l’expiration de la période en cours. La non-reconduction n’ouvrira 

droit à aucune indemnité. Dans ce cas, le titulaire reste néanmoins tenu d’exécuter le marché jusqu’à la fin de la 

période en cours. 

2.2 Délais d’exécution 

Les délais d'exécution ou de livraison sont fixés à chaque bon de commande conformément aux stipulations des 

pièces du marché. 

Article 3 : Description des prestations  

Conformément aux BPU : annexe 1 (lot 1) et annexe 2 (lot 2). 

• La qualité du papier devra permettre son utilisation sur photocopieurs ainsi que sur imprimantes jet 

d’encre ou laser. 

• Les encres utilisées seront à base végétale. 

• Pour l’impression, un procédé Computer To Plate (CTP) sera utilisé. 

• Un BAT sera systématiquement établi pour chaque commande ; il sera transmis et validé par voie 

électronique. 

Si la qualité du papier recyclé n’est pas conforme aux attentes de la CCI du Loiret, celle-ci pourra demander au 

titulaire de procéder, à ses frais, à une réimpression sur une autre qualité de papier. 

Les documents imprimés seront livrés principalement à l’adresse du siège de la CCI (1, place Rivierre-Casalis, 

45404 Fleury-les-Aubrais), mais pourront également être livrés chez un routeur. 

Les normes graphiques sont précisées dans le document intitulé « Charte graphique » (voir annexe 3). 

Article 4 : Délais d’exécution 

Les délais d’exécution sont indiqués par le titulaire du marché dans les bons de commande. Ils s’entendent de la 

mise à disposition des fichiers (par courriel ou via la plateforme de transmission) jusqu’à la livraison des supports 

au point de livraison indiqué dans le bon de commande. 

Article 5 : Transmission des fichiers 

La CCI du Loiret s’engage à fournir au candidat retenu l’ensemble des fichiers nécessaires à l’impression, ainsi 

que le logo, en version numérique haute définition. Ces fichiers seront transmis par voie électronique dans un 

format compatible avec les standards industriels couramment utilisés (par exemple : PDF, EPS ou TIFF). 

 

• Qualité des fichiers : les fichiers fournis seront vérifiés afin de s’assurer qu’ils sont exempts de 

corruption ou de défaut technique et qu’ils respectent les spécifications requises pour une impression 
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de haute qualité. 

• Responsabilité : la CCI du Loiret est responsable de la précision et de l’exactitude des fichiers transmis. 

En cas de modifications ou de corrections nécessaires, elle fournira les fichiers corrigés dans un délai 

raisonnable au titulaire. 

• Confidentialité et propriété : l’ensemble des fichiers fournis demeure la propriété exclusive de la CCI 

du Loiret et ne pourra être utilisé par le titulaire qu’aux fins de l’exécution du présent contrat. Le titulaire 

s’engage à préserver la confidentialité de ces fichiers et à ne pas les divulguer à des tiers sans 

l’autorisation écrite préalable de la CCI du Loiret. 

Article 6 : Développement durable 

Dans le cadre de ses engagements en matière de développement durable, le candidat retenu s’engage à adopter 

des pratiques respectueuses de l’environnement tout au long du processus d’impression des documents pour la 

CCI du Loiret. Les exigences spécifiques sont les suivantes : 

Livraisons et déplacements 

• Réduire l’empreinte carbone liée aux déplacements. 

• Privilégier les modes de transport à faible impact environnemental, notamment les véhicules 

électriques, à hydrogène, au gaz naturel ou hybrides. 

• Adapter la taille des véhicules utilisés aux prestations. 

 

Consommation énergétique 

• Favoriser l’utilisation de sources d’énergie renouvelables, telles que l’énergie solaire ou éolienne. 

• Mettre en place des mesures d’efficacité énergétique afin de réduire la consommation d’électricité et 

de carburant pendant les prestations. 

 

Gestion des déchets 

• Encourager le tri sélectif et le recyclage des déchets générés. 

• Limiter la production de déchets non recyclables en privilégiant l’utilisation de matériaux recyclables. 

 

Ces leviers visent à encourager le titulaire à adopter des pratiques durables tout au long de l’exécution du marché 

public, dans le respect des principes du développement durable. 


